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MAIRIE DE LILLE

ïr 62

SECRÉTARIAT

kb:i*isse/i^ui française
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

Vu la loi du 6 Avril 1W4, article Bc ;

A R R E T 0 K 3 :

Article I.- bout nommés sous noure préside!’.ce et par délé • 
gation, sous.la présidence de u. le conseiller BLET. .IARD, délégué 
a 1'Instruction JUblique, membres de la Commission de Su; veil - 
lance des Cours de formation Professionnelle des Servie-, s uni- 
cipaux °
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Le Elan, conseiller municipal} 
jJelemex, conseiller municipal; 
re Secretaire Général de la x airie;
le Chef de la 4ème Division;
ae Directeur de l’Office unicipal u ’ Or-.entation 

Profe s s ionnelie;
le Directeur* du Service des Promenades et Jardins de 

la Ville de mille;
1 ’1nspecteur primaire ;
BpUket, professeur spécial d?Horticulture attaché à 

la Direction des Services Agricoles,
- « Bomart, en sa qualité de doyen des Chefs de Division; 
le chef g.u Service des Archives et du Courrier;
Le Chef au Service du Personnel;
Scrève, surveillant du service des jardins.

Article 2 .- M. le Chef de la 4ème Division, assurera en 
outre les fonctions de secrétaire ae la Commission.

ARticie 3.- P. le Secrétaire Général de la Wirde est enar 
de 1’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Juin 1942.

Le Maire de Lille?



MAIRIE DE LILLE

IP 62

SECRÉTARIAT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

Vu la loi du 6 Avril l';-64, article 81;

A R R E T 0 h S ;

Article I.- Sont nommés sous noure présidence et par délé • 
gation, sous.la présidence de . le conseiller ELRf.lADD, délégué 
à 1’ Instruction Publique, membres de la Commission de Surveil
lance o.es Cours de formation Professionnelle des Servie: s uni- 
cipaux :
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A ., . Le Bien, conseiller municipal5
Delemex, conseiller municipal;
le Secrétaire Général de la mairie;
le Chef de la dème Division;
le .Directeur de l’Dffice m unicipal a’Or tentation 

Professionnelle ;
le Directeur1 du Service des Promenades et Jardins de

la Ville de Lille;
1rInspecteur primaire ;
bouket, professeur spécial d’nortgculture attaché à

la Direction des Services Agricoles;
... Bornant, en sa qualité de doyen des Chefs de Division;
le Chef ou Service des Archives et du Courrier;
Le Chef au Service du Personnel;
Scrève, surveillant du service des jardins.

Article 2<- 1VL le Chef de la 
outre les fonctions de secrétaire

4ème Division assurera en 
a e la G o ql iss ion.

ortieje f.- V. le Sociétaire 
de 1’exécution du présent arrêté.

Général de la Pairie est c.uar é

Hôtel de Ville le 26 Juin 19A2.

Le Maire o 
î P, l 

POD B fopTP 
v*/ Pr !q Maire

L’Adjoint û'éJeguê,



MAIRIE DE LILLE

SECRÉTARIAT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;

Vu notre arrêté du 26 Juin 1942, nommant les 
membres de la Commission de Surveillance des 
Cours de Formation Professionnelle des Services 
Munie ipaux,

ARRÊTONS :
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Article 1er»- Notre arrêté du 26 Juin 1942 est complété 
comme suit ?

Sont nommés sous notre présidence et, par délégation, sous 
la présidence de M. le Conseiller BERTRAND, délégué à 1TInstruc
tion Publique, membres de la Commission de Surveillance des 
Cours de Formation Professionnelle des Services municipaux :

’ * • • • ° • ° ............................. . * ..... ................................................... , ,, a

MoMe PORTEBOIS, représentant du Comité Social Municipal 
(Section de la Formation Professionnelle);

VIVIANDE, représentant du Comité Social Municipal 
(Section du Personnel et de 1’Administra
tion) .

Ie Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de Inexécution du présent arrêté*

Hôtel de Ville le 25 Septembre 1942

LE MAIRE DE LILLE,

POUR COPIE CONFORME : 
Pr le Maire de Lille,



MAIRIE DE LILLE

SECRÉTARIAT

KÉPÏTBÏÆOUE FRANÇAISE

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;

Vu notre arrêté du 26 Juin 1942, nommant les 
membres de la Commission de Surveillance des 
Cours de Formation Professionnelle des Services 
Municipaux,

ARRETONS :

Article
comme suit

lÊAn- N;.<tre arrêté du 26 Juin 1942 est complété

Sont nommés sous notre présidence et, par délégation, sous 
de le c°nseille1, Bertrand, délégué à l’instruction Publique, membres de la Commission de Surveillance des 

ours ne Formation Professionnelle des Services municipaux :
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UE M.M. PORTEBOIS, représentant du Comité Social Municipal 

(Section de la Formation Professionnelle);

VI VIANDE, représentant du Comité Social Municipal 
(Section du Personnel et de 1TAdministra-

tlEticle^-. M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de 1Texecution du présent arrêté. 8

Hôtel de Ville le 25 Septembre 1942

LE MAIRE
Signé :
POUR COPIE CONFORME : 
PT le Maire de Lille,



MAIRIE DE LILIE

SECRÉTARIAT

REPITRIÆQIJE FRANÇAISE

Vu la loi du 5 .Avril 1884, article 88;

Vu notre arrêté du 26 Juin 1942, nommant les 
membres de la Commission de Surveillance des 
Cours de Formation Professionnelle des Services 
Munieipaux,

ARRETONS :

Notre arrêté du 26 Juin 1942 est complété comme suir :

Sont, nommés sous nôtre présidence et, par délégation, sous 
tiOnrp^M?a^ de V le °onseiller Bertrand, délégué à l’instruc- tion Pudique, membres cie la Commission de Surveillance des 
Cours de Formation Professionnelle des Services municipaux :
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Md. PORTEBOIS, représentant du Comité Social Municipal 
(Section de la Formation Professionnelle);

d VIANDE, représentant du Comité Social Municipal 
(Section du Personnel et de 1TAdministra
tion) .

article 2Hp i ——a Secrétaire Général de la Mairie est chargé
ue JJ execution du present arrêté. 6

Hôtel de Ville le 25 Septembre 1942

POUR COPIE CONFORME? 
Pr le Maire de Lille,
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Procès-verbal delà réunion du 16 octobre 1942.

les ...embres de la Commission de Surveillance des Cours 
de Formation Professionnelle des Services Municipaux se sont réu
nis à l’hôtel de Ville, le vendredi 16 octobre 1942, à 16 heures, 
sous la présidence de M. Paul DSHOVE, Maire- de Lille.

Etaient présents ; M.M. Arnould, Bomart, Cuvillier, Duhayon, 
Fontaine, La.llau, Marquis, Martin, 
Portebois, Scrive, Vandenhende, Viviande

excusés : M. Bouket, Delemer, Le Blan.

— * le Maire ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux 
membres de la.Commission et en exprimant l’espoir que le président 
de cette Commission, M. l’adjoint Bertrand, se rétablisse prompte
ment. La Commission, unanimement, s’associe à ce voeu

Etant donné que les membres de 1’Administration Municipale 
qui font partie de cette Commission, doivent habituellement se ren
dre a Paris en finde semaine, M. le Maire propose de fixer doréna
vant au mardi le jour des réunions prochaines. Cette proposition 
est adoptée*

des jeunes agents de l’Administra- tior vuniçipale:

gjLd.nïen des résulta ts de l’année scolaire 1941-1942-Sanctions

Comme les membres présents connaissent tous le but de cette 
organise tion, le ..aire estime qu’il n’est pas utile d’en faire 
un exposé et il donne immédiatement connaissance des résultats de 
l'année scolaire I94I-I942.

Il signale, tout de suite, d’une part, que d’une manière géné
rale les jardiniers sont plus assidus et ont fourni ùn meilleur 
travail, et.que, d'autre part, une différence marquée apparaît en
tre les anciens coursiers, rec utés sens concours, et les nouveaux 
qui ont été sélectionnés après des épreuves d’admission et qui sont 
nettement.meilleurs. Cette constatation incite donc à souligner 
la nec^osité d'une sélection à l’entrée.
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. En examinant les résultats pour les jardiniers, M. le Maire 
reu^-.rjer qu’un seul a moins de la moyenne (Scrève Jean. ; 7,4 

sur 20) c , encore, s’agit-il d’un jeune ag^nt oui a été malade un 
certain t "'ps,

Pol les coursiers, dans les premiers du classement, les nou- 
veaux sont/ ./^majorité presque absolue, sauf deux, ce qui confirme 
cc qui a 5 dit de la nécessité d’une sélection à l’entrée, tandis 
que leu miers du classement appartiennent aux anciens coursiers.

À. prendre,jppur l’année scolaire 1^41-1942. Création d’un 
RALLIA2 yuperieure et d’une section préparatoire.

I°- pis des jardiniers.

* ~q qaize soulève tout a’abord la question de u_a dualité des 
c’1.11 s /municipaux^ et do ceux dirigés par r. Van den Heede; il montre 
j^ixiterut porte a^cutte organisation par la Mission de Restauration 
p/^sanns et demande à h. Marquis s’il y aurait lieu de collaborer 
a;/c.f. . Van acn Heede et de faire entrer ce dernier au sein de la 
r mmi s s i on é

1 I.ai'cuis étant favorable à cette suggestion, la Commission 
se range a cet avis.

2 q 1° --nue reprend le cas du jardinier Scrève Jean qui n’a 
pas . *• 1 tu uv. a moyenne. Etant donné qu’il a été malade, la Comrni s si on 
decide de lui faire confiance.

Quant au jardinier Scrève André (moyenne 10,4), il lui sera 
demandé de faire un effort supplémentaire. Une lettre lui sera 
adressée dans ce sens un insistant sur la faiblesse des notes en 
histoire et géographie.

2 °~ Cas des coursiers.

Ici, deux coursiers sont; netteiaent insuffisants ; ce sont : 
Dujardin Roger (moyenne : 4,6 sur 20) et Banzet Ancré (6,1 sur 20).

Sur la proposition de lu le Maire, la Commission décide que si, 
a la fin au 1er trimestre du la présente année scolaire, ces deux 
jeunes agents n?ont pas fait d’efforts justifiés par une améliora
tion de leurs notes, ils seront licenciés.

Deux autres coursiers sont encore au-dessous de la moyenne; ce 
sont s Chantier Lucien (moyenne : 8,7 sur 26) et Pctitberuhiun 
Roger Qmoyenne ; 9,5 sur 20).

uui/ la proposition du h. le Maire, la Commission constatant 
l’rnsuftiso. ' ■ d^ obtenues par ces deux agents, décide que

/ pas u. * amélioration à la fin du 2èmc trimestre de la pré
sente année scolaire, elle prendra peut-être dus mesures de rigueur 
a leur égard.
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0) et MEUTEN Georges (12.8 sur 20). Pour ceux-là 
SUR l’in.Qllf?7aonrtA 1------ ±dj

Quatre coursiers ont encore flpq n^fpa 4 r?x^-i ' -r-r,

1 „ ri • . ' —■ —■-va.xjx, U_L «,05 0 1X6,

développer"'îtufs^f^ts'no,^"13“^ d® ?*?* notes et les lnvite *' 
elle sera P aV01r des résultats améliorés sinonobligee de revoir leur situation dans un sens défavorable.

fin dQnnée^nouf nîrmet?™ d® 8°“ lntention d'ouvrir un examen en 
ans d'accéder Jeunes agents qui auront au moins 18
seront ai?nsî cîassKront et f^dU12nnaire. Ceux qui
d'une année pour affronter eîtte émeuve? “ nouveau délai

^ire^pense^u? il^st^!^*8 de,niveau scolaire constatée, lé. le 
une section supérieure nour sectionnement des cours :
une section pr éparatoirk r™>. f mleuJ doues des jeunes agents, et 
professeurs, sont XrsQ b!® a?tr®s’ ROMAINE à CUVlILISR 
partir dans cls deux s^Uo^ t^Q13-Uste des Jeunes aSen*s à ré- 
der : a) que le progrès °? Vhl^Ta^011 T* d'aocord pour déci- 
respectés en dépit de toutes c<msf^re+?“ivent soruPuleusement être 
sportives: football! “ °0Eae les distractions
de la mise au point du n^’ b df charger ivl.a. FONTAINE & CUVILLIER 

au point du programme et du nouvel horaire des cours.

ooncordancedabsoîueC1quiI'apparaittentTUefti0n,+ii‘ 18 Maire souligne la 
agents et les appréciations de t!r notes. molaires des jeunes
tement professionnel! ohef de service sur leur comprr-

vices admljîît^fTf^é~-8rviatd--~o:fesslonnelle des agents des ser-

année scolaireI941/Î942! n!sr!orJSlnc!snd'"r^rîsd?<PrOSr?I11Ee de rannée scolaire 
par unri™? Q0Wer^ de cetteJ 8^810^«”^^- ^aU °“* 
par “aequipe de personnalités Qualifiées °™n1“+“ — cours de rédaction adÂt^tï^ 

le Chanoine DétrezM C

elles ont été faites
Le programme a été

,îi» Camus ) dfhis- 
de droit administratif (k. le

complété par des 
toire locale (k. 
Recteur Tuez),

k. le Maire 
ont pu en tirer, , -S 4 -

- sur
- sur
- sur

misan sî^at°!“aître le proflt ^ue les auditeurs 
qui s'ouvrira incessamment oor.plt- concours de commis-secrétaire ùd..xitüb comporte les ©preuves écrites :

s “là faite”
*“"• ’ä”‘™;dUÄÄ“ ÏÏiSS“" °““1-

les épreuves orales :
sur 
une



rtn„3 13 rj42-IJ4«, le cycle a été complété par des
î^tûs p'r dcs spôolallstvs sur les différentes 

«otnitos publiques touch nt la vie ooœnndc dans le but de 
permettre aux .gents qui les suivent d’agrandir le cheap de 
leurs conn;, issenees profess tonnelles et de les Inciter à ne tas 
ninistrat?v' 1 ' sphcro do leur spécialisation ai-
l IJ. 11 -L b b JL J b 1 V tJ •

Cette oeuvre de conférences de fornetion professionnelle est 
ce par l’ouverture d’une Bibliothèque adni- 

agents peuvent oupruntor los ouvrages qui leur 
naos par les conférenciers.

heureusement complet 
nistrativc où les 
sont recon,1.

Par la 
otion d’un 
oomis»

suite, notre organisation sera parachevée p r la crc- 
cours spéci 1 à l’usage dos expéditionnaires et dos

existe au 
Form tion 
questions 
lencnt du 
nique et ouvriers

l'aire signale,enfin aux membres de la Commission qu'il 
Soin du Comité social municipal un sous-Conité de la 
professionnelle qui a en charge l’étude do toutes le s 
so r .pportant a la Formation Professionnelle non seu- 

dninistratif mis aussi du personnel teeh-personnel

ïi-près un échange

qU? 11 myânn“ dcs ?otcs o^enues pendent l’année 
re doterrunoyo 1. section a 1- quoll, seront affectés los 
gens,

la Comission déc id'

so olr 1- 
jeunes

notes 
notes 
•i voir

h) que le cl .ssement de fin d’ nnéo tiendra compte î 
mnucllcs, du résultat do l’oxc^n do fin d’année, 
„df?^7106’ dû® noïcs d’éducation physique, de nrnière è 
““ in.sp aussi exacte que possible de chaque agent»

qu’une lettre de f élicit'tiens sera, 'drossée eux jerdi- 
nu une note supérieure à 15 en ’ 
dans cette voie, dès que l.j olas-

1 ot prépara toire aura c1

des 
des

niers et coursiers ayant obte 
souhaitant qu’ils continuent 
Sl£icl^ion ^? ns 1153 sections supérieure 
effective» :■

La séance est levée à 17 H 15
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Junior. du_Ier Septembre

iVi.iyi. les membres de la Commission de Surveillance des Cours de 
formation 1 roiessionnelle les. Ber-vices --Municipaux sa sort réunis à 
1fHôtel de Ville,,le Vendredi 1er Septembre I°44 à Iß H 30 sous" la 
présidence de M. MR1E, adjoint au Maire de Lille,

Etaient présents 5 CI, MARIE, BOSSART, CuTILLIEL, DUHAYOK LALLAU 
VlNDENhENDE. ’ H“ ’

Excusés j IvLtL ARNOULû, BOuART, FONTAINE- BARTIK

Absents : C.i'ù BOUlETÿ DELFClR, LE BT A3, LAROUTS, PORTEBOIB VIVIANDE,

iv’, Parié ouvre la séance en donnant lecture du rapport de IV „ FONTA'PL 
sur les résultats de l’année scolaire IQ!-3-Ic)44.

pé g1JH ta ts de 1 * anné e,

Ie) Cours_Supé_rleur,

Par leur travail soutenu, leur application, leur bon esprit, les 
Cours iere___de cette section ont confirmé la bonne impression remarquée 
P enc?I • n t ~ 1 e s de u’~ premier s tr i me s tr e s de 1r a nn-5 e s col a i.r eB L e s not e s de 
1 ’ examen de fin d’année sont satisfaisantes ? les moyennes varient'de 
18,6 à 13,4. Les moyennes générales do 1°,I à ly,2, -montrent que dans 
l’ensemble, le travail a été sérieu^ et profitable® Nous sommes satis
faits de le constater.

Parmi les jardiniers ^.ous signalons l'a bonne tenue de .MOREAU Marcel 
qui a lourni un tr^wii soutenu pendant toute 1’mn.ee scolaire et obtenu 
de très bons résultats a l’examen (moyenne 16,1).

Quant au'- quatre autres jardiniers, ils se classent à la Queue de la 
section sans avoir* obtenu ra moyenne lu aux éprouvés de fin ds année. î-^s 
bulletins de ces Jeunes gens marquent une chute très sensible des notes'" 
des deux derniers trimestres, alors que celles du premier trimestre 
étaient relativement bonnes, C’est donc qu'en fin d’année ils se sont 
désintéressés des cours et n’ont pas travaille suffisamment, 

2° Section Préparatoire.

Sensible amélioration cher les coursiers de cette section quant a la 
discipline et au travail® Les résultats de l’examen, bien sue mei 1 euro, 
que pour les deux premiers trimestres, sont cependant plus faibles aux. 
la sectien supérieure® Les moyennes de 1ç examen varient de 16 ° à 8 
les moyennes générales vont dé 16,8 à 8,8 dont 5 sur 20 ont moins de I?» 
Nous signalons, parmi les nouvelles recrueo-, Oayselle, Bohrer, Lamer^nd, 
Vonhoutte qui occupent respectivement les 1ère, 2ème, 4ème et Ile places: 
bien qu’ils soient entres pendant le dernier trimestre, ils ont mis leurs 
cahiers de cours à jour et, par leur travail personnel, ont été à meme, 
en histoire, géographie et morale sociale, de traiter' très conven-bler enc 
les questions qui .leur ont été posées® Ils pourront donc passe- avant?™- 
geusement en section supérieure en Octobre prochain »
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Les résultat- s sut; nettement inférieurs pour les jardiniers* 
Les moyennes de .1 • examen varient de 14 à 4, l<s moyennes générales 
de 14,4 à R., 2 dont b surfit ont moins de 12. Nous attribuons ces ré 
sultats a la faiblesse générale--de ces jeunes gens d’une part, d’au 
tre part au peu d’intérêt ou’ils portent aux cours d'histoire, géo
graphie, morale sociale et à la mauvaise fréquentation pendant ces 
derniers mois«

EFFECTIFSa — Ils se répartissent ainsi :

Cours supérieur : 19 dont 14 coursiers et 5 jardiniers*

Sect i on p r ép a rat oi re ? 40 dont 24 coursiers et 16 jardiniers.

Passage au Cours Supérieu

Nous proposons de faire passer daiis ce cours les jeunes -gens de 
la section préparatoire ayant au moins 12 de moyenne générale, soit 
20 élèves (15 coursiers et 5 jardiniers).

A l’intérieur de cette limite figurent *

BAURUIN Hay m ond 
NICHEZ Marcel

VAN LENGHENHOVE
LEITER Haymond

Ai chef - .../ jardiniers

dont le travail personnel s’est révélé nettement insuffisant pendant 
ce demier trimestre.

Ces jeunes gens peuvent suivre au cours supérieur. Ils passe
raient donc dans cette section sous réserve de montrer leur bonne vo 
lonté des le début de l’année scolaire prochaine*

A la suite de cette lecture, la Commission, sur proposition de 
son président, décide ;
a) d’attirer 1’attention^de 1. BOSSART sur les jardiniers dont le 
travail scolaire laisse à désirer.
b) d’autoriser le passage de la section, préparatoire dans la section 
supérieure de ;

BAUDUIN Raymond
NICHEZ Marcel / coursiers

VAN LENGHENHuVE i,.1cRp1( -
LKFTEF Rayæond p

sous reserve qu'ils fassent les elf Gu. ts necesear reo sinon ils seront 
reversés en section préparatoire, .

cj de proposer à M. le Maire de faire intervenir, .pour les jardinier; 
les notes d’enseignement professionnel dans l’établissement de la 
moyenne géné raie.

La Commission examine ensuite les conditions générales d’admis
sion au concours pour le recrutement d'expéditionnaire,.

Elle décide oue les candidats devront :



1°/ avoir atteint l'’âge de 18 ans. Toutefois, étant donné la moyenne 
élevée qu’ils ont obtenue ainsi que les appréciations élogieuses les 
instructeurs, les jeunes POLLÈT Albert et PORTE Gilbert sont autori
sés à se présenter au concours.

2e/ être inscrits à la section supérieure.
3°/ avoir obtenu dans la moyenne générale une note égale à 1^.

4^/avoir suivi assidûment les cours. Toutefois la Commission fait 
une exception en faveur de LOTTE qui a fait preuve de beaucoup de 
bonne volonté en traitant les sujets de composition française même 
quand il était de service le Dimanche.

La séance est levée à 17 H.1J.


